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ALCOOL

POINTS CLÉS
Å En 2017, 22 passages quotidiens aux urgences sont en lien direct avec lôalcooldans les services dôurgencesde lô´le,soit 4,6% des

passages annuels aux urgences toutes causes confondues (1,4% France entière).

Å Le taux brut de passages aux urgences en lien direct aveclôalcoolétait le plus élevé chez les hommes 46-60 ans (16,8%).

Å Lôintoxicationéthylique est la pathologie la plus fréquente dans les passages aux urgences en lien direct avec lôalcool: 3,8% de

lôensembledelôactivit®des urgences de la Réunion (0,9% France entière) (Oscour®).

Å Le taux de mortalité des principales pathologies en lien direct avec lôalcoolest de 40% supérieur à celui de la métropole chez les

hommes (68,3 / 100 000 versus 49,2) (Cépi-Dc,Inserm).

Å La bière et les alcools forts sont plus fortement consommés à La Réunionquôenmétropole.

ÉDITO 

Lôalcoolnôestpas un bien de consommation comme les autres : côestune substance addictive, toxique et cancérigène dès le premier

verre*. Sa consommation est à l'origine d'une importante problématique de santé publique à La Réunion. Cette problématique est

reconnue priorité régionale de santé depuis 1995. Elle présente plusieurs caractéristiques : une très nette surmortalité régionale,

principalement masculine, qui place La Réunion aux premiers rangs régionaux et le plus haut taux régional de passage aux urgences en

lien direct avec l'alcool en France.

Ces données peuvent paraître paradoxales compte-tenu de l'une des plus basses prévalences de consommateurs quotidiens, d'un taux

réduit d'API (alcoolisations ponctuelles importantes) tant à l'âge adulte qu'à l'adolescence et d'une consommation moyenne d'alcool

inférieure à la moyenne nationale*.

Ce paradoxe apparent de consommations moindres permet de supposer l'existence d'une forte concentration des consommations dans

une frange vulnérable de la population à l'origine de l'importante morbi-mortalité observée. En France métropolitaine, 10% des personnes

âgées de 18 à 75 ans boivent 58% du volume total dôalcoolconsommé*. Une étude sur la distribution des consommations et de ses liens

avec la morbi-mortalité nécessiteraitdô°tremenée à La Réunion.

Une autre spécificité régionale tient à l'analyse qualitative des consommations avec une part importante pour les spiritueux et la bière. La

majeure partie de ces spiritueux sont des produits locaux* : rhums et leurs dérivés issus de la filière canne qui bénéficient d'une fiscalité

particulière, très réduite réservée aux DOM lorsque ces produits sont vendus sur place.

Cette situation est donc paradoxale : malgré une problématique majeure de santé publique, des spiritueux à haute teneur en alcool sont

très disponibles, à bas prix, via un réseau de distribution très développé et bénéficient de l'appui d'une importante publicité en faveur des

boissons alcoolisées. Les considérations d'ordre économique l'emportent sur la santé publique en opposition avec les recommandations

de l'OMS*.

La prévention du risque alcool repose sur des mesures de réduction des risques telles que la diffusion des nouveaux repères de

consommation à moindre risque (voir p.2), le renforcement des compétences psycho-sociales mais aussi sur des mesures de régulation

qui s'avèrent les plus efficaces, à condition quôellessoient appliquées*.

La situation spécifique et préoccupante de La Réunion appelle ainsi une évolution à plusieurs niveaux :

Å lôalignementde la fiscalité locale sur la fiscalité nationale : une démarche initiée par le vote du PLFSS en 2018 qui prévoit

lôalignementprogressif de la CSS (cotisation sécurité sociale) à partir de 2020*, mais une CSS qui pèse pour une part réduite dans

la fiscalité des spiritueux.

Å une régulation plus importante de la publicité : une mesure originale proposée par des députés de La Réunion a été adoptée par la

LEROM (Loi Egalité Réelle Outre-Mer) en 2017* : elle interdit la publicité pour lôalcooldans un périmètre de 200 mètres autour des

établissements recevant des jeunes. Elle peine pourtant toujours à être appliquée fin 2019.

La problématique alcool, majeure dans notre région, pour être mieux contrôlée nécessite un engagement plus important et une meilleure

coordination des différents services de lôEtat entre eux et avec les collectivités territoriales mais aussi une mobilisation politique et

citoyenne face à des lobbies qui demeurent particulièrement influents en faisant valoir leurs intérêts au détriment de la santé publique.

Ces actions doivent être menées dans la continuité et résister aux différentes alternances de responsabilité.

* Références bibliographiques disponibles pages 26-27

Dr David MÉTÉ, Chef de Service, Addictologie - CHU Réunion Félix Guyon. Fédération Régionale d'Addictologie de La Réunion (FRAR)



LES ACTIONS DE SANTÉ PUBLIQUE FRANCE EN PRÉVENTION-
PROMOTION DE LA SANTÉ EN MATIÈRE DôALCOOL
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En 2017, avec lôInstitutnational du cancer (INCa), Santé publique France a publié un avis dôexpertssur les repères de

consommation dôalcoolen France (cf. infra). Les études récentes menées par lôagencedémontrent quôenviron¼ de la

population adulte française, soit 10 millions de personnes, ont une consommation supérieure à ces repères.

Pour cette raison, et dans une logique de réduction du risque, Santé publique France a lancé depuis 2018 plusieurs dispositifs

de prévention des conséquences néfastes de lôalcool. En 2019, ce sont trois dispositifs qui ont été déployés : lôunconcerne la

connaissance et la compréhension des repères (« Pour votre santé, lôalcoolcôestmaximum 2 verres par jour, et pas tous

les jours »), le deuxième est à destination des femmes enceintes et de leur entourage (« Zéro alcool pendant la grossesse

»), et le troisièmesôadressespécifiquement aux jeunes (« Amis aussi la nuit »).

Ces dispositifs destinés à favoriser une prise de conscience, ou sôadressantà une population particulière, ne sont

néanmoins pas suffisants pour enclencher des changements de comportements durables dans la population générale.

Sur la base de la littérature internationale, Santé publique France étudie la faisabilité dôungrand défi fédérateur lancé à tous

ceux qui souhaitent réduire leur risque. Lôobjectifest dôinviterchacun, sur une base volontaire, à faire le point sur sa propre

consommation, tout en créant les conditions dôuneffet dôentrainementet de solidarité, dans un esprit positif voire ludique. Les

publications scientifiques démontrent les bienfaits à court et moyen terme pour tous de ce type de dispositif.

En 2020, Santé publique France poursuit et amplifie ainsi la promotion des repères de consommation et travaille sur

lôopportunit®de concevoir un nouveau dispositif fédérateur susceptible de déclencher des changements de

comportement et donc de réduire les risques associés à la consommation nocive dôalcool. Ces actions de marketing social

sôinscriventen complément des autres actions portées par lôagence,notamment dans le champ du développement des

compétences psychosociales ou du soutien à la parentalité.

FOCUS SUR LES NOUVEAUX REPÈRES DE CONSOMMATION À

MOINDRE RISQUE : « POUR VOTRE SANTÉ, LôALCOOLCôEST

MAXIMUM 2 VERRES PAR JOUR, ET PAS TOUS LES JOURS »

En 2017, dans le cadre dôunesaisine de la Direction générale de la santé et la Mission interministérielle de lutte contre les

drogues et les conduites addictives, Santé publique France et lôInstitutnational du cancer (INCa) ont mandaté un groupe

dôexpertsavec pour objectif dôactualiserles repères de consommation à moindre risque suite aux avancées

scientifiques, en particulier concernant le lien entrelôalcoolet le risque de développer des cancers.

Ce groupe dôexpertssôestappuyé sur des auditions, une revue de la littérature scientifique, et une modélisation des risques

pour la santé selon différents scenarii dôexpositionà lôalcoolréalisée par deux spécialistes reconnus. Ces travaux ont été

complétés par une étude qualitative pour décrire la perception de la population française et ses connaissances en matière de

consommationdôalcoolet des risques perçus. Il est, en effet, nécessaire de tenir compte delô®pid®miologieobjective (protection

stricte pour la santé) mais aussi de lô®pid®miologieprofane (croyances et connaissances) afin dôidentifierce qui est acceptable

par la population, et donc plus efficace en termes de communication.

Lô®tablissementdes repères de consommation à moindre risque sôestdonc fait en deux temps. Tout dôabord,une

évaluation du risque de mortalité « vie-entière » attribuable à la consommation dôalcoola été réalisée dans la population

française de moins de 75 ans, selon plusieurs niveaux de consommation quotidienne dôalcool,allant de 0 g à 100 g par jour,

pendant toute une vie. Cette analyse a été réalisée ensôappuyantsur un modèle de calcul préconisé parlôUnionEuropéenne et

utilisé dansdôautrespays.

Ensuite, les experts ont cherché un référentiel afin de donner un jugement sur ces niveaux de risque. Les résultats de lô®tude

qualitative ont confirmé quôilnô®taitpas possible de viser le risque zéro, perçu comme inadapté et inaudible. Par ailleurs, la

population serait prête à accepter des niveaux de risque de décès au cours de la vie très différents selon quôilssont perçus

comme subis (moins acceptables) ou choisis (plus acceptables).

Pour un risque subi, par exemple une exposition à des produits toxiques dans lôeauou lôair,le risque jugé acceptable serait de

lôordrede 1 décès pour 1 million dôindividusexposés. Pour un risque choisi, par exemple un sport dit « à risque » ou la conduite

automobile, un risque acceptable serait de lôordrede 1 décès pour 1 000 individus, soit 1 000 fois plus que lorsque lôexposition

est subie. En ce qui concerne spécifiquement lôalcool,les recommandations établies dans certains pays, comme en Australie

ou en Angleterre, indiquent que des risques delôordrede 1 pour 100 sont jugés acceptables.

En France, compte tenu de lôordrede grandeur dôacceptabilit®dôunrisque choisi pour la consommation dôalcool,les

experts ont fixé le risque de mortalité attribuable à lôalcoolperçu comme acceptable entre ces deux ordres de

grandeur de risques choisis, soit entre 1/100 et 1/1 000. Cela correspond à environ 14 g dôalcoolpur par jour, soit 10

verres standard par semaine.
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Lô®tudequalitative a également montré le besoin dôavoirun double référentiel de consommation - jour et semaine - et de

préférer des repères sans distinction de sexe. Cela a été possible puisquôauseuil de consommation retenu, les risques

sanitaires sont peu différents entre les hommes et les femmes. Les nouveaux repères de consommation à moindre risque

comportent ainsi 3 dimensions et sôadressentaux adultes en bonne santé. Lorsquôonconsomme de lôalcool,il est

recommandé pour limiter les risques pour sa santé au cours de sa vie de : 1) ne pas consommer plus de 10 verres

standard par semaine, 2) ne pas consommer plus de 2 verres standard par jour, 3) avoir des jours dans la semaine

sans consommation.

Les données du Baromètre de Santé publique France 2017 ont montré quôenFrance métropolitaine, 23,6 % des adultes de 18

à 75 ans présentaient une consommation dôalcooldépassant ces repères à moindre risque, sur au moins une de ces trois

dimensions.

Lôobjectif, comme lôontrecommandé les experts mandatés par Santé publique France et lôINCa, est de promouvoir ces repères

auprès du grand public et des professionnels de santé. La formulation de ces repères a été retravaillée dans le cadre dôune

étude qualitative puis quantitative afin de la rendre plus compréhensible et mémorisable : « Pour votre santé, lôalcoolcôest

maximum 2 verres par jour, et pas tous les jours ».

Références :

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2017/avis-d-experts-relatif-a-l-evolution-du-discours-public-en-matiere-de-

consommation-d-alcool-en-france-organise-par-sante-publique-france-et-l-insti

Andler R, Richard JB, Cogordan C, Deschamps V, Escalon H, Nguyen-Thanh V, et al. Nouveau repère de consommation

dôalcoolet usage : résultats du Baromètre de Santé publique France 2017. Bull Epidémiol Hebd. 2019;(10-11):180-7.

https://www.santepubliquefrance.fr/les-actualites/2017/avis-d-experts-relatif-a-l-evolution-du-discours-public-en-matiere-de-consommation-d-alcool-en-france-organise-par-sante-publique-france-et-l-insti


COMPARAISONS RÉGIONALES DE LA CONSOMMATION 
DôALCOOL EN FRANCE

Consommation dôalcool chez les adultes de 18 ¨ 75 ans

Selon le Baromètre de Santé publique France 2017, la prévalence standardisée de la consommation quotidiennedôalcoolparmi

les 18-75 ans était de 10,0 % en France métropolitaine, et variait selon les régions de 7,1 % à 12,6 % (figure 1, tableau 1). Les

régions Île-de-France (7,1 %), Normandie (7,9 %) et Pays de la Loire (8,1 %) présentaient des prévalences significativement

moins élevées (p<0,05) que la moyenne des autres régions métropolitaines, tandis que les régions Hauts-de-France (11,5 %),

Nouvelle-Aquitaine (12,3 %) et Occitanie (12,6 %) se distinguaient par des prévalences plus élevées.

Selon le Baromètre Santé 2014, la Guadeloupe (6,9 %), La Réunion (5,8 %), la Guyane (5,2 %), la Martinique (7,0 %) et

affichaient des prévalences comparables entre elles, et significativement moins élevées que la prévalence de la France

métropolitaine.
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* Prévalence standardisée sur lô©ge pour 100 habitants, population de référence : Insee, enquête emploi 2016.
** Diff®rence significative entre la pr®valence observ®e dans une r®gion m®tropolitaine compar®e ¨ celle de lôensemble des autres régions métropolitaines ou différence 
significative entre la prévalence observée dans un DROM comparée à celle de la France métropolitaine. Le test utilisé est un chideux de Pearson avec correction dôordre 
deux de Rao-Scott, et le seuil de significativité est fixé à 5 %.
Champ : France métropolitaine et DROM (hors Mayotte), population des 18-75 ans vivant en ménage ordinaire.
Sources : Baromètre de Santé publique France 2017 (Santé publique France), Baromètre santé DOM 2014 (Inpes).

Figure 1 : Prévalences régionales standardis®es* de la consommation quotidienne dôalcool chez les adultes de 18 à 75 ans en 
France métropolitaine en 2017 et dans les départements et régions dôoutre-mer en 2014

* Prévalence standardis®e sur le sexe crois® par lô©ge pour 100 habitants, population de r®f®rence : Insee, enqu°te emploi 2016.
** Diff®rence significative entre la pr®valence observ®e dans une r®gion m®tropolitaine compar®e ¨ celle de lôensemble des autres régions métropolitaines ou différence 
significative entre la prévalence observée dans un DROM comparée à celle de la France métropolitaine. Le test utilisé est un chideux de Pearson avec correction dôordre 
deux de Rao-Scott, et le seuil de significativité est fixé à 5 %.
Champ : France métropolitaine et DROM (hors Mayotte), population des 18-75 ans vivant en ménage ordinaire.
Sources : Baromètre de Santé publique France 2017 (Santé publique France), Baromètre santé DOM 2014 (Inpes).

Figure 2 : Prévalences régionales standardisées* de la consommation quotidienne dôalcool chez les adultes de 18 ¨ 75 ans 
selon le sexe en France m®tropolitaine en 2017 et dans les d®partements et r®gions dôoutre-mer en 2014

Femmes Hommes
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La prévalence de la consommation quotidienne dôalcoolparmi les 18-75 ans en 2017, était plus élevée chez les hommes que

chez les femmes quelle que soit la région (figure 2). En France métropolitaine, elle variait selon les régions de 3,1 % (Pays de

la Loire et Normandie) à 6,6 % (Occitanie) chez les femmes et de 10,2 % (Île-de-France) à 19,0 % (Nouvelle-Aquitaine) chez

les hommes. Dans les départements et régionsdôoutre-mer (DROM), en 2014, elle variait selon les régions de 2,3 % (Guyane)

à 3,1 % (Guadeloupe) chez les femmes et de 8,2 % (Guyane) à 11,8 % (Martinique) chez les hommes. A la Réunion, ces

prévalences étaient de 2,7 % chez les femmes et de 9 % chez les hommes.

La prévalence des alcoolisations ponctuelles importantes (6 verres ou plus en une seule occasion) mensuelles variait selon les

régions de France métropolitaine de 13,9 % en Île-de-France à 20,5 % en Bretagne et la moyenne de la France métropolitaine

était de 16,2 % (figure 3, tableau 1). Seule lôĊle-de-France (13,9 %) affichait une prévalence significativement plus faible par

rapport à la moyenne des autres régions, tandis que la Bretagne présentait une prévalence significativement plus élevée

(20,5 %). Dans les DROM, La Réunion (11,9 %), la Guadeloupe (10,5 %), et la Guyane (13,0 %) présentaient des

prévalences significativement plus faibles que la moyenne de France métropolitaine, tandis quôenMartinique, la prévalence ne

différait pas de la moyenne nationale

Cette prévalence était plus élevée chez les hommes que chez les femmes quelle que soit la région (figure 4). En France

métropolitaine, elle variait selon les régions de 6,1 % (Bourgogne-Franche-Comté) à 9,3 % (Occitanie) chez les femmes et de

21,4 % (Île-de-France) à 32,4 % (Bretagne) chez les hommes. Dans les DROM, elle variait selon les régions de 4,9 % (La

Réunion) à 6,9 % (Guyane) chez les femmes et de 15,6 % (Guadeloupe) à 24,3 % (Martinique) chez les hommes. A la

Réunion, ces prévalences étaient de 4,9 % chez les femmes et de 19,3 % chez les hommes.

* Prévalence standardisée sur lô©ge pour 100 habitants, population de référence : Insee, enquête emploi 2016.
** Diff®rence significative entre la pr®valence observ®e dans une r®gion m®tropolitaine compar®e ¨ celle de lôensemble des autres régions métropolitaines ou différence 
significative entre la prévalence observée dans un DROM comparée à celle de la France métropolitaine. Le test utilisé est un chideux de Pearson avec correction dôordre 
deux de Rao-Scott, et le seuil de significativité est fixé à 5 %.
Champ : France métropolitaine, population des 18-75 ans vivant en ménage ordinaire ; DROM (hors Mayotte), population des 18-75 ans vivant en ménage ordinaire.
Sources : Baromètre de Santé publique France 2017 (Santé publique France), Baromètre santé DOM 2014 (Inpes).

Figure 3 : Prévalences régionales standardisées* des alcoolisations ponctuelles importantes mensuelles chez les adultes de 
18 à 75 ans en France métropolitaine en 2017 et dans les départements et régions dôoutre-mer en 2014

* Pr®valence standardis®e sur le sexe crois® par lô©ge pour 100 habitants, population de r®f®rence : Insee, enqu°te emploi 2016.
** Diff®rence significative entre la pr®valence observ®e dans une r®gion m®tropolitaine compar®e ¨ celle de lôensemble des autres régions métropolitaines ou différence 
significative entre la prévalence observée dans un DROM comparée à celle de la France métropolitaine. Le test utilisé est un chideux de Pearson avec correction dôordre 
deux de Rao-Scott, et le seuil de significativité est fixé à 5 %.
Champ : France métropolitaine, population des 18-75 ans vivant en ménage ordinaire ; DROM (hors Mayotte), population des 18-75 ans vivant en ménage ordinaire.
Sources : Baromètre de Santé publique France 2017 (Santé publique France), Baromètre santé DOM 2014 (Inpes).

Figure 4 : Prévalences régionales standardisées* des alcoolisations ponctuelles importantes mensuelles chez les adultes de 18 
à 75 ans selon le sexe en France m®tropolitaine en 2017 et dans les d®partements et r®gions dôoutre-mer en 2014

Femmes Hommes
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Tableau 1 : Prévalences régionales brutes et standardiséesa de la consommation quotidienne dôalcoolet des alcoolisations
ponctuelles importantes mensuelles chez les adultes de 18 à 75 ans en 2017 (France métropolitaine) et en 2014
(départements et régionsdôoutre-mer)

a Prévalence standardisée sur le sexe croisé par lô©gepour 100 habitants, population de référence : Insee, enquête emploi 2016.
IC95% : intervalle de confiance à 95%.

Champ : France métropolitaine et DROM (hors Mayotte), population des 18-75 ans vivant en ménage ordinaire. 

Source : Baromètre de Santé publique France 2017 (Santé publique France), Baromètre santé DOM 2014 (Inpes).

Selon le Baromètre de Santé publique France 2017, les prévalences standardisées de la consommation hebdomadaire par type

dôalcoolétaient, en France métropolitaine, de 17,2 % pour la bière, 30,0 % pour le vin, 9,7 % pour lôalcoolfort et 4,3 % pour les

autres typesdôalcool.

Pour la bière, la prévalence de la consommation hebdomadaire variait de 13,0 % en Île-de-France à 23,2 % en Bretagne (figure

5). Elle était significativement plus élevée dans les Hauts-de-France (19,8 %), le Grand Est (19,8 %) et la Bretagne (23,2 %)

comparée à la moyenne des autres régions métropolitaines et significativement moins élevée en Île-de-France (13,0 %) et en

Centre-Val de Loire (13,6 %).

Pour le vin, la prévalence de la consommation hebdomadaire variait de 21,9 % dans les Hauts-de-France à 35,8 % en

Bretagne. La consommation hebdomadaire de vin était significativement plus fréquente dans les régions du sud de la France ï

Auvergne-Rhône-Alpes (32,8 %), Occitanie (33,0 %), Nouvelle-Aquitaine (34,8 %)ïainsiquôenBretagne (35,8 %) que dans les

autres régions métropolitaines. Elle était significativement plus faible dans les régions du nord : Hauts-de-France (21,9 %),

Normandie (24,1 %) et Grand Est (27,4 %).

Pour lôalcoolfort, la prévalence de la consommation hebdomadaire variait de 7,0 % dans le Grand Est à 13,1 % dans les Pays

de la Loire. Elle était significativement plus élevée dans les régions du nord-ouest : Bretagne (11,6 %), Normandie (12,6 %) et

Pays de la Loire (13,1 %) que dans les autres régions, et significativement plus faible en Grand Est (7,0 %) et en Île-de-France

(8,0 %).

Pour les autres types dôalcool,elle variait de 2,8 % en Provence-Alpes-Côte dôAzurà 8,6 % en Bretagne. Elle était

significativement plus élevée dans les régions du nord-ouest : Normandie (5,9 %), Pays de la Loire (6,8 %) et Bretagne (8,6 %)

et significativement plus faible dans les régions du sud-est : Provence-Alpes-Côte dôAzur(2,8 %), Auvergne-Rhône-Alpes

(3,1 %) et Occitanie (3,3 %).

Selon le Baromètre santé DOM 2014, la consommation hebdomadaire de bière était significativement plus élevée que la

moyenne de la France métropolitaine à La Réunion (20,7 %), en Guyane (22,3 %) et en Martinique (23,1 %). La consommation

hebdomadairedôalcoolfort était également significativement plus élevée à La Réunion (14,3 %), en Guadeloupe (15,2 %), ainsi

quôenMartinique (16,0 %). La consommation hebdomadaire dôautrestypes dôalcoolétait significativement plus élevée en

Guyane (6,1 %), en Guadeloupe (6,2 %) et en Martinique (9,1 %) que la moyenne de La Réunion (4,6 %) et de la France

métropolitaine. En revanche, la consommation hebdomadaire de vin était significativement moins fréquente en Guyane

(17,0 %), en Martinique (18,5 %), en Guadeloupe (19,7 %) et à La Réunion (22,1 %) comparées à la moyenne de France

métropolitaine.

Région

Consommation 

quotidienne 

(prévalence 

brute)

IC 95 %

Consommation 

quotidienne 

(prévalence 

standardiséea)

IC 95 %

Alcoolisations 

ponctuelles 

importantes 

mensuelles 

(prévalence 

brute)

IC 95 %

Alcoolisations 

ponctuelles 

importantes 

mensuelles 

(prévalence 

standardiséea)

IC 95 %

Guyane 4,5 % [3,5 - 5,9] 5,2 % [3,9 - 6,8] 16,2 % [14,1 - 18,6] 13,0 % [11,2 - 15,0]

La Réunion 5,2 % [4,1 - 6,5] 5,8 % [4,6 - 7,2] 12,9 % [11,2 - 14,9] 11,9 % [10,3 - 13,8]

Ile-de-France 6,1 % [5,3 - 6,9] 7,1 % [6,3 - 8,1] 14,4 % [13,2 - 15,8] 13,9 % [12,7 - 15,2]

Guadeloupe 6,4 % [5,2 - 7,8] 6,9 % [5,6 - 8,4] 10,3 % [8,8 - 12,0] 10,5 % [9,0 - 12,3]

Martinique 6,5 % [5,2 - 8,0] 7,0 % [5,6 - 8,7] 13,9 % [12,1 - 15,8] 14,7 % [12,9 - 16,8]

Normandie 8,1 % [6,4 - 10,2] 7,9 % [6,2 - 10,0] 16,0 % [13,7 - 18,7] 16,2 % [13,8 - 18,9]

Pays de la Loire 8,2 % [6,8 - 9,9] 8,1 % [6,7 - 9,8] 17,8 % [15,6 - 20,2] 17,5 % [15,3 - 19,9]

Bourgogne-Franche-Comté 9,5 % [7,7 - 11,8] 8,9 % [7,1 - 11,0] 16,7 % [14,3 - 19,6] 16,9 % [14,4 - 19,8]

Auvergne-Rhône-Alpes 10,0 % [8,8 - 11,3] 10,0 % [8,8 - 11,3] 17,3 % [15,7 - 18,9] 17,3 % [15,7 - 18,9]

Grand-Est 10,4 % [8,9 - 12,0] 10,4 % [9,0 - 12,1] 15,2 % [13,5 - 17,2] 15,2 % [13,4 - 17,2]

Bretagne 10,8 % [9,0 - 12,9] 10,7 % [9,0 - 12,8] 20,3 % [17,9 - 23,0] 20,5 % [18,0 - 23,2]

Centre-Val de Loire 11,1 % [8,8 - 13,9] 10,3 % [8,2 - 12,9] 15,5 % [12,8 - 18,7] 15,9 % [13,2 - 19,1]

Hauts-de-France 11,2 % [9,7 - 13,0] 11,5 % [9,9 - 13,3] 15,2 % [13,4 - 17,3] 15,0 % [13,1 - 17,0]

PACA 11,9 % [10,2 - 13,9] 11,4 % [9,7 - 13,4] 15,8 % [13,8 - 18,1] 16,3 % [14,2 - 18,6]

Nouvelle-Aquitaine 12,9 % [11,4 - 14,6] 12,3 % [10,8 - 14,0] 16,4 % [14,7 - 18,4] 16,9 % [15,0 - 18,9]

Occitanie 13,4 % [11,9 - 15,2] 12,6 % [11,1 - 14,2] 16,9 % [15,0 - 18,9] 17,8 % [15,8 - 19,9]
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Consommation hebdomadaire dôalcool chez les adultes de 18 ¨ 30 ans

Selon le Baromètre de Santé publique France 2017, la consommation hebdomadaire dôalcoolchez les adultes de 18 à 30 ans

sô®levaità 32,5 % pour la France métropolitaine et variait de 23,2 % à 43,5 % selon les régions de France métropolitaine (figure

6). Seuls les Hauts-de-France (23,2 %) présentaient une prévalence hebdomadaire significativement inférieure à la moyenne

des autres régions de France métropolitaine tandis que les Pays de la Loire (40,7 %) et la Bretagne (43,5 %) se distinguaient

par des prévalences significativement plus élevées.

Selon le Baromètre santé DOM 2014, la Guyane (43,4 %) et la Martinique (47,7 %) affichaient des prévalences hebdomadaires

significativement plus élevées que la moyenne de France métropolitaine. La Réunion (32,6 %) et la Guadeloupe (37,4 %) nôen

différaient pas.

* Prévalence standardis®e sur le sexe crois® par lô©ge pour 100 habitants, population de r®f®rence : Insee, enqu°te emploi 2016.
** Diff®rence significative entre la pr®valence observ®e dans une r®gion m®tropolitaine compar®e ¨ celle de lôensemble des autres régions métropolitaines ou différence 
significative entre la prévalence observée dans un DROM comparée à celle de la France métropolitaine. Le test utilisé est un chideux de Pearson avec correction dôordre 
deux de Rao-Scott, et le seuil de significativité est fixé à 5 %.
Champ : France métropolitaine, population des 18-75 ans vivant en ménage ordinaire ; DROM (hors Mayotte), population des 18-75 ans vivant en ménage ordinaire.
Sources : Baromètre de Santé publique France 2017 (Santé publique France), Baromètre santé DOM 2014 (Inpes).

Figure 5 : Prévalences régionales standardisées* de la consommation hebdomadaire de bière, vin, alcool fort et autres types  
dôalcool chez les adultes de 18 à 75 ans en France métropolitaine en 2017 et dans les départements et régions dôoutre-mer
en 2014

Alcool fort Autres types dôalcool

Bière Vin
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Dôapr¯sla même enquête, la prévalence standardisée des alcoolisations ponctuelles importantes hebdomadaires chez les

adultes de 18 à 30 ans était de 9,0 % en France métropolitaine. Celle-ci variait de 6,6 % (Centre-Val de Loire) à 11,3 % (Pays

de la Loire et Bourgogne-Franche-Comté) selon les régions de France métropolitaine (figure 7), mais aucune dôentreelles ne

différaient de la moyenne des autres régions métropolitaines. Pour les DROM, seule La Réunion (5,1 %) se distinguait par une

prévalence significativement plus faible que la moyenne de la France métropolitaine.

* Pr®valence standardis®e sur le sexe crois® par lô©ge pour 100 habitants, population de r®f®rence : Insee, enqu°te emploi 2016.
** Diff®rence significative entre la pr®valence observ®e dans une r®gion m®tropolitaine compar®e ¨ celle de lôensemble des autres régions métropolitaines ou 
différence significative entre la prévalence observée dans un DROM comparée à celle de la France métropolitaine. Le test utilisé est un chi deux de Pearson avec 
correction dôordre deux de Rao-Scott, et le seuil de significativité est fixé à 5 %.
Champ : France entière (hors Mayotte), population âgée de 18 à 30 ans.

Source : Baromètre de Santé publique France 2017 (Santé publique France), Baromètre santé DOM 2014 (Inpes).

Figure 7 : Prévalences régionales standardisées* des alcoolisations ponctuelles importantes hebdomadaires chez les adultes
de 18 à 30 ans en France métropolitaine en 2017 et dans les départements et régionsdôoutre-mer en 2014

* Prévalence standardis®e sur le sexe crois® par lô©ge pour 100 habitants, population de r®f®rence : Insee, enqu°te emploi 2016.
** Diff®rence significative entre la pr®valence observ®e dans une r®gion m®tropolitaine compar®e ¨ celle de lôensemble des autres régions métropolitaines ou 
différence significative entre la prévalence observée dans un DROM comparée à celle de la France métropolitaine. Le test utilisé est un chi deux de Pearson avec 
correction dôordre deux de Rao-Scott, et le seuil de significativité est fixé à 5 %.
Champ : France entière (hors Mayotte), population âgée de 18 à 30 ans.

Source : Baromètre de Santé publique France 2017 (Santé publique France), Baromètre santé DOM 2014 (Inpes).

Figure 6 : Prévalences régionales standardisées* de la consommation hebdomadairedôalcoolchez les adultes de 18 à 30 ans
en France métropolitaine en 2017 et dans les départements et régionsdôoutre-mer en 2014
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Consommation dôalcool chez les jeunes de 17 ans

En 2017, selon lôenqu°teEscapad (Observatoire Français des Drogues et des Toxicomanies), la prévalence de

lôexp®rimentationdôalcool(avoir déjà consommé de lôalcoolau moins une fois dans sa vie) chez les jeunes de 17 ans variait

de 75,7 % à 94,0 % selon les régions de France métropolitaine (figure 8), avec une moyenne de 85,7 % pour la France

métropolitaine. Les régions Île-de-France (75,7 %), Provence-Alpes-Côte dôAzur(83,5 %) et Hauts-de-France (83,7 %)

présentaient des prévalences significativement inférieures à la moyenne de France métropolitaine. A lôinverse,les régions

Auvergne-Rhône-Alpes (87,3 %), Bourgogne-Franche-Comté (87,6 %), Normandie (87,8 %), Occitanie (89,5 %), Pays de la

Loire (92,2 %), Nouvelle-Aquitaine (92,9 %), Bretagne (93,7 %) et Corse (94,0 %) affichaient des prévalences

significativement plus élevées que la moyenne de France métropolitaine.

Au sein des DROM, la Guyane (90,0 %), la Guadeloupe (91,0 %) et la Martinique (94,0 %) présentaient des prévalences de

lôexp®rimentationdôalcoolcomparables entre elles et significativement plus élevées que la moyenne de France métropolitaine,

contrairement à La Réunion (77,0 %) qui affichait une prévalence significativement plus faible.

Figure 8 : Prévalences régionales brutes delôexp®rimentationdôalcoolchez les jeunes de 17 ans en 2017

* Différence entre la prévalence dans la région et la moyenne France métropolitaine statistiquement inférieure ou supérieure au seuil de 5%.
Champ : France entière (hors Mayotte), population âgée de 17 ans.
Source : Enquête Escapad 2017 (OFDT).

Dôapr¯sla même enquête, la prévalence de lôusagerégulier dôalcool(au moins 10 usages au cours du dernier mois) chez les

jeunes de 17 ans variait de 5,6 % à 11,9 % selon les régions de France métropolitaine (figure 9), avec une moyenne de 8,4 %

pour la France métropolitaine. LôĊle-de-France (5,6 %) et Provence-Alpes-Côte dôAzur(7,3 %) présentaient des prévalences

significativement plus faibles que la moyenne de France métropolitaine, tandis que les régions Auvergne-Rhône-Alpes

(9,6 %), Nouvelle-Aquitaine (10,1 %), Normandie (10,6 %) et Pays de la Loire (11,9 %) affichaient des prévalences

significativement supérieures à la moyenne France métropolitaine.

Au sein des DROM, La Réunion (4,0 %) et la Guadeloupe (5,0 %) présentaient des prévalences de lôusagerégulier dôalcool

significativement inférieures à la moyenne France métropolitaine. La Guyane et la Martinique (8,0 %) ne différait pas de la

moyenne France métropolitaine.


